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XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra êtreloisible aux président et directeurs Les directeurs

de chacune des dites compagnies, de -fixer, régler et percevoir:dë teçmpsta aute sso ec

péages et droits qui seront exigés de toutes-les personnes qui passeront et repasseront pages, etc.

avecedes, chevaux, charrettes, carosses et autres voitures, et pour les bêtes à cnes que

É'on cond uira ou quelo feraà passer sur aucun des dits -chemins, ou de -toutes personnes

qui, passeront sur aucun pont, avec ou. sans voitures, ou animaux comme susdit,,ou se

servant daucun des travaux construits, faits et employés par la dite compagnie par et

en vertu des dispositions de cet acte : pourvu toujours, qu'aussitôt que un ou plusieurs Proviso

milles du- ditchein. auront,été complétés, il pourra être préleve des taux de péages, caem

inais il ne-sera prélevé, d taux de péages sur aucun autre ouvrage, à moins qu'il ne

soit complété

règle ou règlement d'une telle compagnie

fixant. réglant ou modifiant les taux de péages ou charges sur aucun des dits ouvrages,
fiat reguanteoum.o mbres ou ofliciers de la compagnle n'auraL de

ou affectant d'autres personnes que les mem

force ou effet avant qu'il ait été confirmé par le gouverneur en conseil,

XX. Et qu'il soit Statué, que les taux de péage que la dite compagnie qui sera

formée et incorporée en vertu des dispositions de cet acte est autorisée- prélever

le péset, ur. ucu chmin construit par la dite compagnie, n'excèdera- pas un denier

et demi par mille (-à.compter de la barrière, où le péag evr tr aé uquà
prochaine barrière dans la direction d'où la voiture ou l'animal pour lequel le dit péage

devra être payé-sera venu) -pour toute-voiture tirée par deux chevaux ou autres bêtes

detraits, pourchaquen fois qu'elle passer a sur le dit chemin, qu'elle soit chargée au

no; et pour toute voiture tirée par plus de' deux chevaux ou- autres bêtes de traits,

un demi den ier par ville pour-chaque bête de traits additionnelle..; pour toute voiture

ti ée par uncheval ou autre bête detraits, un denier par mille; pourchaque mouton

ou cochon, un quart de denier par mille; et poun chaque cheval sans cavalier, et pur

chaque bouf, vache ou autre bête à corne il praque
cheval-et son caialier, un demi denier par mille; pourvu toujours, qu'il sera loisible

à tout individu- de s'abonner avec toute telle- compagnie, à tel taulx raiso riabIe dont-il

pourra convenir avec la dite comipagnie, pour le passage sur aucun des chemins ou

ponts, ou pour Pusage des quais, jetées ou glissoires construits par la compagnie.

X t que les directeurs de toute compagnie- incorporée en
XXI. Et qu'il- soit statue- qu -aniàe oroain

vertu de cet acte, feront dans le mois de janvier de chaque année, à la corporation

municipale q i aura jurisdiction dans la localité que parcourra ce chemin ou dans la.-
quniciple dq auraauseont construits, sous le serment du trésorier de la dite
quelle ls.dits autres travaux sero ût de leur ouvrage, e montant total des sommes

dépensées, le montant du capital social, combien il en a été versé; le montant toal des
péges s dépensés sürl'ouvage le montant reçu durant lannée pour péages

et provena nt de toutes autres sources, en indiquant chaque sourcé séparément; le mon-

tant des divtidendes paés et le montant d e r et n es

dettes de-la.compagniie, avec.indication delojtPour lequel ces defts ýont été, res-

pectivesent contractée aet t m nie tiendra aussi. des livres de compte régu-

liéts ~ ~ ~ sý dnleqessrinrt un compte exact* des vaeurs actives, dés reettes et des
liér dans lsquels, sera in > t ný omc seti d
déboursés de la compagnie, lesqj. is mient en tout ter ps ouveits à l'insption de

toutes personnes qui seront nommées pour les examiner pa adite corpora t muni-

cipale ayant J ur'sdictioh comme susdit, et' tue esneaninmiear le droit

enta devront
re confirmés

ar le gouver-eu.

,irdta&.:,O des
éages sur leshemions.

Proviso a l'ti-
gard de lacomposition
pour les pui-
ages.

a compagnie
fera rapportannuellement-

à la muni Ci-
Upalité,; et tiena-
dra, deslivres

ouverts âàli-pection.

oc ue con-
tiendront ceûlivres.


